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RAPPORT DU COMITE D 'ETUDE DU REGIME DES TRAITEMEJ.'Ii"TS 

Note du.Secretaire ~eneral 

Pour faciliter $. la CinquiE~me Corrmisnion l'adoption de conclcrsions sur le 

rapport ·du Comite cl 1etude, le Secretaire general souroet a 1 1examen de la Commission 

le texte d'un projet de resolution. 

Pour les points sur lesquels la Cinquieme Commission a deja pris une decision, 

le texte propose tient compte de cette decision et indique les modifications a 
apporter au S-l::.atut du personnel; mention est en outre faite en note de la seance a 

laquelle la d~cision a ete prise. Pour les quelques points sur lesquels la 

Commission n 1avait pas encore pris de decision lorsque le projet de resolution a 

ete redige, mention est faite des points enonces dans la note du President 

(A/C.5/L.394/Add.2), 

Le Secretaire general f3. neanmoins, afin de presenter un projet de resolution 

complet, etabli des projets de textes concernant les points de cette derniere 

categorie. Les paragraphes en question pourront evidemment avoir a etre modifies 

en fonction des conclusions qu 1adoptera effectivement la Cinquieme Commission. 

57-05360 ;.,. 
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PROJET DE RESOLUTION RELATIF AUX 1l'RAITEMENTS, INDEMNITES ET PRESTATIO:NS 

L'Assemhl6e generale, 

~nt examine le rapport (A/3209) du Comit6 d'etude du regime des traitements 

cree par la resolution 975 (X), les observations y relatives du Secretaire general 

et des chefp des secretariats de l'OIT, de 1 1UNESC0 1 de 1 1 0MS1 de la FAO et de 

l'OACI (A/C.5/691) et les observations du Comite consultatif pour les questions 

adminiptrati ves et bud.getaires (A/3505), 

1. Prie le Secr(itaire general, 

a) D1appliquer les dispositions relatives aux traitements de base~ aux 

ajustements (indemnites de poste ou deductions)g/et aux avantages familiau~ 
enonces au paragraphe 6 ci-apres, au personnel en poste au Siege ou ~ l'Office 

europeen de l'Organisation avec effet au ler janvier 1957 et d 1appliquer ces 

dispositions, aussitot que possible, aux autres fonctionnaires de 

l'Organisation~{ avec effet aux dates qu'il fixera pour chaque bureau; 

b) De procede~ apres avoir consult€ les chefs des secretariats des insti­

tutio~s specialisees, a l'uniformisation - envisagee au chapitre XIII du 

rapport du Comite d 1etude - des conditions d'emploi du personnel participant 

a l'execution des divers programmes, en appliquant les mesures essentielles 

proposees par le Comite, notamment en accordant une indemnite d'affectation 

aux fonctionnaires pourvus de certaines affectations temporaires, sous reserve 

des modifications que le Secretaire geperal juge scuhaitable et necessaire 

d'apporter aux propositions detaillees2f; 

c) De s'inspirer des conclusions de la Cinquieme Commission, telles qu'elles 

sont consignees dans son rapport a l'Assemblee gen~rale, en ce qui concerne les 

questions non traitees dans l.a presente resolution; 

!/ 576eme seance. 

~/ 582eme seance. 

21 583ew~ seance. 

4/ Point 27 du document A/C.5/L.394/Add.2 

21 587eme seance. 

I . .. 
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2. ?rt~ le Secretaire g~ncral, en liaison avec les chefs des secr~tariats des 

institutions specialisees interessees et en coop~ration avec le Comite mixte de la 

Caisse corr~&me des pensions du personnel, 

i) 

ii) 

De revoir la question de la remuneration du personnel ouv-rant droit 

a pension~{ en vue de faire a l 1Assemhlee generale des recoJJ11IJB,nd.ations 

touchant les rr.esures a prendre; 

De prevoir des prestations en cas de dec~s et des prestations d 1inva­

lidi te pour les fonci~ionuaires ti ttllaircs d 'un engagement temporaire 

de duree determinee.Y,' si poosible au mo;,ren d 1un amendeJJ.Cnt g_ui serFJ,it 

apport.e aux St.atuts o.e la Caisse commune des }!ens ions du personnel; 

3. Dcidd~ qu 'un nouvel article 3. 3 du Statut du pel'Socmel,t tel g.u 1 il figure 

au paragrayhe 6 ci-a pres., modi fie les dispositions de la resolution 359 ( rJ) mo¢iifiee 

la resolution 973 C (X), relative au bar~me des contributions clu personnel§.{ par 

1.,.. {~~1tori~ le Secretaire t;eneral a clargir les syst~mes d 1assurance maladie 

et d 1 aostL:am~e ho;:;pi talisation actuellemeut applicables au personnel et ~. ajouter 

aux diGIIoc:>:L tions actuelles un s;ysteme c1' assurance so ins dentaires, le finr;.ncement 

cle ces syst~r-:es C:.evant @tre assur~ pm· repartition a peu pres egale du cout total 

entre 1 1 ellGC!lil1;le du personnel participant et l'Organisation cle fac;;on q,ue leo 

fonctiormo.ires des cLwseJ les mains rsmunerees re~oivent une assistance financiere 

plus granc1e q,ue ceux des classes les plus rer::unerees2.{ 

5. Autorise le Secretaire general ~ verser, a titre de me sure trrmsi toire, des 

inclewni tes personnelles aux fonctionnaires actuels dont, sans cela, la n:b:uneration 

se trouvendt redui te du fait de 1 1 entree en vigueur de nouveaux taux ou de nouvelles 

conditions concernant les avantages familiaux, ces inclemnites personnelles devant 

diminuer et finalement disparattre selon une procedure g.ue fixera le Secretaire 
10/. general-; 

§j 585eme seance. 

1/ Point 26 du document A/C.5/L.394/Add.2. 

f}_/ Le Secretaire general pense qu'il conviendrait que le bareme des contributions 
du personnel figure sans modification dans le Statut du personnel, avec les 
dispositions relatives aux avantages fruniliaux (article 3.2 du Statut du 
personnel). 

9..1 
10/ 

Point 18 du document A/C.5/L.394/Add.2. 

Point 28 du document A/C.5/L.)9l~/AdJ..2. 
I ... 
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6. Decice d 1apporter au Statut du personnel de l'Organisation dee Nations 

Unies les modificationB suivantes, avec effet au ler janvier 1957. 

Anne~e I, paragraphe 3 
Les Directeurs re~oivent un traitement annuel de 18.QOO dollars des 

Etats-Unisll/ (sous reserve du bareme des contributions du personnel fi6~rant a 
l'article 3.3 du Statu~ du personnel e~,l~_£~~ec~~an!L_des ajustement~ (indemnites 

de~e ou deductions)) et, s'ils rem~lissent par ailleurs les conditions requises, 

ils percsoivent les indemnites dont les fonctionnaires beneficient d 1 une maniere 

generale. En outre, ·le Secretaire general est autorise a accorder a sa discretion, 

dans des cas particuliers, une indemnite pour frais de reprssentation et frais 

analogues, d 1 un montant maximum de 1.000 dollars des Etats -Ur.is par ang}. 

Annexe I, paragraphe 4 

Sous reserve des dispositions du paragraphe 6 de la presente annexe, le bareme 

des traitements des fonctionnaires qui rentrent dans la categorie des administrateurs 

generaux et ies d.irecteurs ou dans la categorie des administrateurs sera le suivant 

(scus reserv9 du bareme des contributions du personnel figurant a l 1 arti~le 3~ 

du Statut et, 1;= cas echeant, des ajus~.~ents (indemnitee de poste ou 

deductions) )"fY: 

Bareme des traitements de base 

(Sous reserve du bareme des contributions du personnel figurant a l'article ~.3 

du Statnt et, le cas echeant, des ajustem~.~ts (indemnites de poste ou deduct~~ms2) 

Modifier comme suit le montant du traitement des directeurs : 18.000 dollars. 

Annexe I, paragraphe -~ (Ajustements (indemnitee de poste ou deductions)) 

Remplacer le texte actuel par le texte suivant : 

Pour que les fonctlonnaires beneficient de niveaux de vie equivalents dans les 

differents bureaux, le Secretaire general peut ajuster les traitements de base fixes 

aux paragraphes 3 et 4 de la presente annexe par le jeu d'ajustements (inqemnites de 

poste ou deductions) n 1ouvrant pas droit a pension, dont le montant sera determine 

~ 579eme seance. 

~ Modifications decoulant de celles qui font l 1objet des notes §/ et ~ 
ci-dessus, 

; ... 
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en fonction du cout de la vie et des niveaux de vie relatifs, ainsi que des facteurs 

connexes, au lieu d'affectation interesse, par rapport a Geneve (ler janvier 1956). 

Ces ajustements ne seront pas soumis aux retenues prevues par le bareme des contri­

butions du personnel et leur montant variera selon la classe des fonctionnaires, 

selon ce que l'Assemblee generale decidera de temps a autre!d{ 

Article 3.2 du Statut du personnel - Indemnites pour enfants a charge et indemnites 
pour frais d'etudes 

Pour supprimer les mentions des indemnites pour enfants a charge, supprimer le 

premier alinea. A la premiere ligne du deuxieme alinea, supprimer le mot 

"egnlement". Au quatrieme alinea, supprimer les mots "l'indemnite pour enfants a 
charge et" et remplacer les mots "seront versees" par les mots "sera versee". 

Supprimer le paragraphe 1 de l'annexe IV, relatif a l'indemnite pour enfants a 
14/ charge-. 

Article 3.3 du Statut du personnel (Bareme des contributions du personnel, figurant 
precedemment dans la resolution 359 (IV) 
modifiee par la resolution 973 C (X)) ~5/ 

13/ 

14/ 
15/ 

a) Les traitements et emoluments des fonctionnaires, a l'exclusion du montant 

des avantages familiaux et de 1 1 indemnite de paste, sont soumis a une retenue 

calculee d 1apres le bareme et dans les conditions indiques ci-dessous, le 

Secretaire general pouvant toutefois, lorsqu 1il le juge indique, exempter de 

retenues les traitements et autres emoluments du personnel retribue suivant 

les taux locaux : 

582eme seance. 

En raison de la decision concernant les avantages familiaux (583eme seance). 

Recommandation du Secretaire general mentionnee dans la note §/ ci-dessus et 
tendant a ce que la bareme des contributions du personnel soit reporte, sans 
modifications de fond, des resolutions 359 (IV) et 973 C (X) dans le Statut 
du personnel. 

I . .. 
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b) Les contributions sont calculees d'apres le bareme suivant : 

Total des sommes imposables Taux de la contribution 

4.ooo dollars par an au plus 15 pour 100 
Tranche suivante de 2.000 dollars 20 II II 

II II 2.000 II 25 II II 

II 11 2.000 II 30 II 11 

n 11 2.000 II 
35 II II 

II 11 3.000 II 4o 11 II 

Au-dela 50 11 11 

c) Article 3 b) de la resolution 359 (IV). 

d) Article 6 de la resolution 359 (IV). 

e) Article 7 de la rt)solution 973 C (X). 

f) Article 8 de la resolution 973 C (X). 

Article 3.4 du Statut du personnel (Avantages familiaux) (nouveau)12f 

a) Les fonctionnaires de la cateeorie des administrateurs generaux et des 

directeurs et de la categorie des administrateurs ont droit aux avantages familiaux 

suivants 

i) 200 dollars par an pour l'epouse a charge ou le mari a charge et 

300 dollars par an pour chaque enfant a charge; ou 

ii) Quant le fonctionnaire n'a pas de conjoint a charge, une indemnite 

unique de 200 dollars par an pour l'une des personnes ci-apres, si 

elle est ala cllarge de l'interesse : pere, mere, frere, soeur. 

b) Si le mari et la femme sont l'un et l'autre fonctionnaires du Secretariat, 

l'un d'eux peut, pour les enfants a charge} demander a beneficier des dispositions 

de l'alinea i) ci-dessus, auquel cas l'autre ne peut demander a beneficier que des 

dispositions de l'alinea ii) ci-dessus, s'il remplit par ailleurs les conditions 

vot:llues. 

c) Les fonctionnaires dont les traitements sont fixes par le Secn3taire 

general en vertu du paragraphe 6 ou du paragraphe 7 de l'Annexe I du present Statut 

ont droit a des avantages familiaux dont le montant et les conditions sont fixes 

par le Secretaire general, compte dOment tenu de la situation au lieu d'affection. 

!21 583eme seance. 

; ... 
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d) Les demandes concernant les avantages familiaux sont presentees par ecrit 

et accompagnees de pieces q_ue le Secretaire general juge satisfaisantes. Une 

demande est presentee cl::.aq_ue annee. 

Annex~ III du Sta~ut du .~.§.2~mel 

Ajouter une nouvelle phrase a l'alinea d) 

d) Il n'est pas verse d'indemnite : 

(nouveau texte) A un fonctionnaire qui pour raisons disciplinaires fait l'objet 

dans d'autres conditions d'un renvoi pour faute; toutefois, le Secretaire general 

peut en pareil cas accorder, a sa discretion, une indemnite de licenciemcnt d'un 

montant n'excedant pas celui de l'indemnite :i.ntegrale prevue a celui des alineas a), 

b) et e) de la pn3sente annexe done les d:!.sposi tions sont applicables en 

l'occurrence17/o 
Ajouter un nouvel alinea f) ainsi conqu : 

f) Un fonctionnaire licencie pour x·aisons de sa:1te reqoit l'indemnite de 

licenciement prevue dans la presente annexe, sous reserve g_ue la sonnne de 

l'indemnite de Ucenciement et du rnontant annuel de la pension d'invalidite a 
lag_uelle il a droit en vertu des Statuts de la Ccdsse commune des pensions du 

1 • t ' • t • + t 'I ' 18/ personne ne sol pas superleure au ral .. emen Cl une annee- • 

Article 9,11 et Annexe IV du Statut duper~~ (Pdme de rapatriement et indemnite 
de non-titulaire) 19/ 

Le Secretaire c;ene:r·Ql fi.xe un barcme pour le versement des primes de rapa­

triement ou des indellJllites de non-titulaires dans les lirnites des maximums indig_m3s -----· 
a 1' annexe IV du present Statut et aux conditions pre,rues dans cette annexe. 

Faire du paragraphe consacre a la prime de rapatriement le paragraphe 1 de 

1 1 annexe IV. l~odifier comme suit le debut de ce parac;raphe : "Ont droit, en 

principe, ala prime de rapatriement, les fonctionnaires que l'Organisation est 

tenue de rapatrier, sauf les_fgncti?Epaires engages a titre temporaire pour une 

dude determinee qui ont droit a une indemnite de non-titulaire. La prime de 

rapatriement ou l'indemnite de non-titulaire n'est pas versee dans le cas d'un 

fonctionnaire renvoye sans preavis. 

17/ 585erne seance. 

18/ 585eme seance. 

19/ 585eme seance. ; ... 




